
DIAPASONPlan d’accès
52 Place du Barlet

59500 DOUAI
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Maison de l’Enfance et de la
Famille du Douaisis

95 rue des Foulons 
59500 DOUAI

Tél. 03.27.91.87.88 - Fax : 03.27.96.05.96

Responsable du service :
Danièle POULLE

Tél. 03.27.91.87.88
dpoulle@epdsae.fr

www.epdsae.fr

DIAPASON
DouaisisDécision

Aide Sociale
à l’Enfance

mesure administrative

Décision Juge
des enfants

mesure judiciaire

Concertation entre le cadre
de DIAPASON et le 

responsable Enfance

Accueil
Parents/Enfant(s)

Présentation du projet, de l’équipe et
du mode d’accompagnement

A domicile, dans l’établissement,
sur les sites extérieurs et avec

les partenaires

Proposition à la
Famille

Déroulement de la Mesure   

Mise en oeuvre du projet
d’Accompagnement

Maison de l’Enfance
et de la Famille du Douaisis

Service DIAPASON
52 place du Barlet 59500 DOUAI

Tél. 03.27.80.09.54



Missions 
Dans le cadre de la Protection de
l’Enfance, DIAPASON a pour missions : 

Garantir un soutien éducatif à l’enfant
Il veille à la sécurité physique et affective
de l’enfant, à sa santé, à son développement,
à son éducation et sa socialisation. Il est
garant des conditions de vie matérielles
offertes à l’enfant.

Etayer les fonctions parentales 
Les professionnels s’appuient sur la
responsabilité des parents. Il s’agit de
mettre en situation les parents auprès de
leur(s) enfant(s), au travers des actes de la
vie quotidienne.

Favoriser le lien parent/enfant en prenant
appui sur les compétences et responsabili-
tés de chacun.

Dans le cadre de sa mission de service public,
l’Etablissement Public Départemental de Soins,
d’Adaptation et d’Education (EPDSAE) accueille
sans discrimination des enfants et des adultes
pour lesquels il assure un accompagnement dans
trois grands secteurs de l’Action Sociale : la
Protection de l’Enfance, le Handicap,
l’Insertion.

La Maison de l’Enfance et de la Famille du
Douaisis est un établissement de l’EPDSAE.
Elle propose un nouveau mode d’accompagnement :
DIAPASON.

Qu’est- ce que DIAPASON ?

DIAPASON propose une alternative à la
séparation en soutenant l’enfant dans son milieu
familial.

Il favorise aussi le développement des compétences
parentales, en prenant en compte le parcours
des personnes.
Cette action s’amorce à partir d’une mise en
situation des parents auprès de leurs enfants à
travers les actes de la vie quotidienne.

Qui est concerné ?

Le service DIAPASON intervient après une décision,
du Juge des Enfants ou dans le cadre d’une
mesure administrative, confiant le mineur à
l’Aide Sociale à l'Enfance, en autorisant un droit
d’hébergement en famille, au quotidien.

Il peut accompagner 18 mineurs agés de 0 à 18
ans.

Modalités d’intervention

DIAPASON 

Peut intervenir au domicile à tout
moment (24h/24, 365 jours/an)

Assure une permanence téléphonique
entre les familles du service et les profes-
sionnels

Accueille l’enfant en cas de besoin sur
l’internat

Informe la Direction Territoriale des faits
marquants concernant le travail avec
l’enfant et sa famille 

Le service DIAPASON intervient sur Douai
et ses alentours (30 minutes de Douai maximum)


